[image: image1.jpg]v

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





COMPTE RENDU
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 14 MAI 2003
MAIRIE DE MONTS
Le quatorze mai deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil Communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. COUSTEAU - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. METAIS - M. MARTRES
· Commune de Saint-Branchs : M. BOURINEAU - M. ARRAULT - M. BALANGER
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. BLONDEAU - Mme MASVEYRAUD - M. GAUTHIER
· Commune de Veigné : M. FILLON - M. PARIS  - M. CHAUSSON - M. THALINEAU
Absent excusé : M. VIAUD

Pouvoir : néant

Secrétaire de séance : M. B. MAURICE

0. Approbation des comptes rendus des séances du 05 mars 2003 et du 02 avril 2003
Le compte rendu de la séance du 05 mars 2003 est approuvé avec 1 abstention.
Le compte rendu de la séance du 02 avril 2003 est approuvé avec 3 abstentions.

1.
Modifications statutaires
· DEBAT
Le Président rappelle la procédure :

Il soumet, par compétence, les modifications proposées. Les débats peuvent donner lieu à des amendements aux modifications proposées. C’est le texte issu de ce débat qui est soumis au vote.

Le vote se fait par compétence et sera suivi d’un vote global sur l’approbation des statuts modifiés résultant du vote par compétence.

Développement économique :

Le Président indique que le document mentionné qui devra figurer en annexe 1 sera joint dès approbation de la commission développement économique qui se réunit le 22 mai 2003.

Vote : modifications statutaires adoptées à l’unanimité.
Aménagement de l’espace communautaire :
Les amendements suivants sont proposés et adoptés avant le vote.
La rédaction du 2ème paragraphe est la suivante : SCOT, Schéma de secteur

Le 3ème paragraphe est supprimé.
A la question de M. Gauthier sur la parfaite concordance entre nos statuts et ceux du SAVI, Monsieur le Président précise qu’il sera sans doute nécessaire d’entrer dans le détail des différents textes afin d’atteindre leur parfaite conformité. Il propose, en accord avec M. Thimel, Président du SAVI, de travailler sur le sujet et de faire des propositions à l’occasion d’un modificatif ultérieur. Le texte tel qu’il est rédigé actuellement permet l’exercice de la compétence.

Vote : modifications statutaires adoptées à l’unanimité.
Politique du logement social d’intérêt communautaire et action, par des opérations d’intérêt communautaire en faveur des personnes défavorisées :
Vote : modification statutaire proposée adoptée à l’unanimité.
Elimination des déchets des ménages et assimilés :
Avant le vote l’amendement suivant est adopté : ajouter le terme « déchetteries » entre traitement et transport.
M. Thalineau a souhaité que le Président profite de cette séance pour confirmer la reprise de l’activité collecte des ordures ménagères du SIVM MONTBAZON - VEIGNE, en régie ; ceci pour mettre fin aux inquiétudes des salariés de ce syndicat. Le Président confirme cette disposition et M. Maurice, Vice-Président en charge de la compétence « élimination des déchets des ménages et assimilés » renvoie à la note élaborée sur ce sujet (page 3) qui précise :

· la reprise à l’identique du service ;
· la reprise du personnel technique et du service avec les mêmes droits et avantages.

M. Maurice précise qu’une réunion est déjà programmée avec le personnel SIVM.

Modification statutaire proposée adoptée à l’unanimité.
M. Faure évoque la redevance spéciale prévue pour la collecte des déchets des entreprises. M. Maurice confirme que ce point sera étudié pour 2004. Les nouveaux statuts donneront compétence à la CCVI pour instituer cette taxe.

Action sociale :
Avant le vote les amendements suivants sont adoptés :

Expliciter les sigles utilisés : PISE, ATS, PLIE

Le début du 2ème paragraphe est ainsi modifié : «  Enfance, jeunesse : gestion et évolution des structures d’accueil de la petite enfance, création de nouvelles structures de type crèches… ». Le reste de la proposition est inchangé.

A la question de M. Faure « le terme de « gestion » induit-il le personnel ? » Le Président répond par l’affirmative.

Modification statutaire proposée adoptée à l’unanimité.
Equipements sportifs et culturels :
M. Turco propose un amendement au 3ème paragraphe relatif à l’accès aux piscines. Il souhaite que l’accès soit généralisé aux écoles privées sous contrat d’association avec l’Etat, au nom de la non ségrégation et non discrimination. Il précise qu’une seule école est concernée sur le territoire de la CCVI : elle accueille 100 élèves issus de l’ensemble du territoire. La commune d’Esvres lui propose dans les mêmes conditions que pour les écoles publiques, l’accès aux équipements gérés par la commune : cantine et piscine (jusqu’à ce jour).

Un débat de fond s’est aussitôt engagé sur la laïcité et l’école de la République. M. le Président a souhaité y mettre fin jugeant que ce n’était en aucun cas l’objet de la séance. Compte tenu des polémiques suscitées autour de cet amendement il propose de le soumettre à un vote.

M. Thalineau informe M. Turco que rien ne lui interdit, au titre de sa commune, de prendre en charge le coût d’accès à la piscine pour cette école. Il précise que la décision d’accès gratuit aux écoles privées pourrait être lourde de conséquences en terme financier notamment dès lors qu’il s’agira de la 3ème piscine communautaire.

Conformément au règlement intérieur il est procédé au vote à bulletin secret demandé par 1/3 des membres présents.

L’amendement proposé au vote est le suivant  : 3ème paragraphe - 2ème ligne « des enfants scolarisés dans les écoles publiques ou privées sous contrat d’association avec l’Etat, maternelles et primaires du Val de L’Indre…. »

Scrutateurs : Mrs Gauthier et Turco

Résultat du vote : 26 votants : 12 oui - 14 non – l’amendement est rejeté.

Un autre amendement est proposé et adopté sur ce paragraphe : remplacer le terme équipements par « piscines »

Ce deuxième amendement est adopté à l’unanimité.
Pour répondre à une question de M. Thimel sur la règle de modification statutaire le Président rappelle que le vote de la CCVI est une indication, il appartient désormais à chaque conseil municipal de se prononcer sur cette modification statutaire, sur un texte qui leur sera proposé (résultat de la présente séance). Le vote des communes devra se faire sur un texte concordant et la majorité qualifiée emportera la décision.

· DECISION

Vu l’article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Après les transferts initiaux de compétences en 2001 et le transfert de la compétence « tourisme » en 2002, il est proposé de poursuivre l’approfondissement de la démarche intercommunale et d’engager la CCVI dans une troisième phase de transfert de compétences portant sur les domaines suivants :

· Exercice complet de la compétence « déchets ménagers » selon les orientations contenues dans la note jointe à la présente délibération ;

· Accueil de la petite enfance et actions d’intérêt communautaire en direction de l’enfance et la jeunesse ;
· Accès aux piscines des scolaires et enfants fréquentant les CLSH de la Vallée de l’Indre.

De plus, il apparaît opportun de profiter de cette procédure de modification statutaire pour actualiser ou corriger légèrement la décision institutive en matière de développement économique, aménagement de l’espace, politique du logement social, action sociale et équipements culturels.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide par 22 voix pour, 1 abstention et 3 contre :

· D’approuver les modifications statutaires applicables à compter du 1er janvier 2004 telles que figurant dans le document ci-annexé ;
· D’autoriser M. le Président à inviter les conseils municipaux des communes membres à se prononcer en termes concordants sur ces modifications dans les conditions prévues à l’article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.
2.1.1.
Piscine de Saint-Branchs : DCE - Marché de travaux - Enveloppe financière
· DEBAT

M. Cousteau se dit sceptique sur l’aide que pourrait consentir l’agence de l’eau.

· DECISION

Par délibération du 22 janvier dernier le conseil communautaire a accepté le projet remis par le maître d’œuvre et le coût prévisionnel définitif des travaux estimé à 564 900 € HT auquel était susceptible de s’ajouter le coût de l’option « panneaux solaires » estimé à 30 000 € HT.

Un montant de 594 900 € HT a été prévu pour les travaux dans le budget 2003 voté par le conseil communautaire le 02 avril dernier.

Une procédure d’appel d’offres ouvert a été lancée le 24 janvier 2003 par envoi aux publications d’un avis d’appel public à la concurrence.
A l’issue de la réunion de la commission d’appel d’offres du 06 mars 2003, M. le Président a décidé en application des articles 60 et 76 du Code des Marchés Publics de ne pas donner suite à l’appel d’offres pour les motifs suivants :
· Erreur matérielle dans l’avis d’appel public à la concurrence initial sur la date limite de remise des offres,
· Absence d’offres sur certains lots,

· Insuffisance de la concurrence sur certains lots,

· Modification du besoin de la personne publique sur le lot gros œuvre suite à l’examen du permis de construire par les services consultés.

Sur ce dernier point, les services de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ont en effet relevé que le dispositif d’assainissement était « ancien, non conforme à la réglementation en vigueur et inadapté pour l’équipement projeté ». « En conséquence, le système d’assainissement non collectif est à revoir en prévoyant l’installation d’un dispositif compatible avec le projet d’aménagement, avec l’environnement et la capacité d’accueil de l’établissement selon l’arrêté ministériel du 6 mai 1996 ».

Une étude visant à proposer un dispositif d’assainissement autonome a conclu en faveur d’un type « fosse toutes eaux + filtre à sable vertical drainé surélevé (d’une surface à la base de 300 m² » dont le coût a été estimé par le maître d’œuvre à 63 000 € HT.

Une autre solution consiste à raccorder l’équipement au réseau collectif après une extension à partir du lieu dit « les Coquettes ». Cette extension dont la maîtrise d’ouvrage serait assurée par le syndicat de l’Echandon est estimée à 65 000 € HT et pourrait être subventionnée à 15 % par l’agence de l’eau et 35 % par le Conseil Général. Le solde de cette opération serait supporté par la CCVI sous forme de participation.

Le nouveau coût prévisionnel définitif des travaux intégrant quelques modifications sur le lot espaces verts est estimé par le maître d’œuvre à 577 313 € HT hors participation au syndicat de l’Echandon et hors option « panneaux solaires » chiffrée à 43 000 € HT et susceptible d’être subventionnée par l’ADEME à un taux compris entre 30 et 60 %.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide par 25 voix pour et 1 abstention :

· D’approuver le nouveau Dossier de Consultation des Entreprises élaboré par le maître d’œuvre intégrant l’ajout d’un portail pour l’accès à l’espace de détente, un arrosage automatique et l’utilisation de joints type « EPOXY » pour le carrelage ;

· D’accepter de porter le coût prévisionnel définitif des travaux à 577 313 € HT et d’ajouter aux dispositions techniques de base une option « panneaux solaires » estimée à 43 000 € HT ;

· De retenir le principe d’une participation financière à l’opération d’extension du réseau d’assainissement collectif ;
· D’autoriser le recours à la procédure d’appel d’offres ouvert (art. 33 et 58 à 60 du Code des Marchés Publics) en vue de la passation d’un marché de travaux pour le réaménagement et la mise en conformité de la piscine de Saint Branchs ;
· D’autoriser M. le Président à signer le marché de travaux après attribution par la commission d’appel d’offres.

2.2.1.
Piscine d’Esvres-sur-Indre : Tarifs et horaires - saison 2003
· DECISION

Considérant qu’il appartient désormais à la Communauté de Communes du Val de l’Indre en tant qu’autorité gestionnaire et exploitante de la piscine d’Esvres sur Indre d’en fixer les horaires d’ouverture au public et les tarifs ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide par 22 voix pour, 3 voix contre et 1 abstention :

· De fixer comme suit les horaires d’ouverture au public pour la saison 2003 :

	LUNDI
	MARDI
	MERCREDI
	JEUDI
	VENDREDI
	SAMEDI
	DIMANCHE

	Du dimanche 1er juin au lundi 30 juin 2003

	12 H – 13 H
	12 H – 13 H
	13 H – 19 H
	12 H – 13 H
	12 H – 13 H
	10 H – 12 H

13 H – 19 H
	10 H – 12 H

13 H – 19 H

	Du mardi 1er juillet au dimanche 31 août 2003

	12 H – 20 H
	12 H – 20 H
	12 H – 20 H
	12 H – 20 H
	12 H – 20 H
	10 H – 12 H

13 H – 20 H
	12 H – 20 H


· De fixer comme suit les tarifs applicables pour la saison 2003 :
	Adultes ticket unitaire
	2,10 €

	Adultes carte de 10 entrées
	17,00 €

	Enfants de moins de 15 ans ticket unitaire
	1,60 €

	Enfants de moins de 15 ans carte de 10 entrées
	13,00 €

	Ets publics d’enseignement primaire et maternel de la Vallée de l’Indre

CLSH de la Vallée de l’Indre
	Gratuité

	Ets publics d’enseignement secondaire

Ets privés d’enseignement primaire et maternel
	22,87 € par ligne d’eau et par heure

	Autres groupements au sens de l’article 2 du règlement général
	22,87 € par ligne d’eau et par heure


2.2.2.
Piscine d’Esvres-sur-Indre : Règlement intérieur - Plan d’organisation de la surveillance et des secours - Convention type de mise à disposition temporaire

· DEBAT

Concernant le règlement intérieur, à la question de Mme Enault, M. le Président confirme le recours aux services d’une entreprise privée pour l’entretien, suite à une procédure d’appel d’offres.

· DECISION

Considérant qu’il appartient désormais à la Communauté de Communes du Val de l’Indre en tant qu’autorité exploitante et gestionnaire des piscines d’Esvres sur Indre et de Saint-Branchs d’en arrêter les règles internes de fonctionnement ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

· Adopte à l’unanimité le règlement général des piscines communautaires

· Adopte à l’unanimité le règlement spécifique aux groupements

· Adopte à l’unanimité le POSS de la piscine d’Esvres sur Indre

tels que figurant en annexe à la présente délibération.

· Autorise à l’unanimité M. le Président à signer avec chaque groupement une convention de mise à disposition temporaire de l’équipement selon le modèle joint en annexe à la présente délibération.

2.2.4.
Piscine d’Esvres-sur-Indre : Convention avec la commune d’Esvres-sur-Indre
· DECISION

Par délibérations concordantes les conseils municipaux des huit communes membres de la Communauté de Communes du Val de l’Indre ont reconnu l’intérêt communautaire de la piscine d’Esvres sur Indre. A compter de la saison 2003, la gestion et l’exploitation de cet équipement sont donc assurées par la Communauté de Communes qui se voit remettre l’ensemble des installations selon le régime de la mise à disposition prévu par les articles L. 1321-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales.

Conformément aux principes régissant les transferts de compétence, la Communauté de Communes assurera le recrutement direct du personnel de surveillance et l’entretien régulier des locaux, bassins, plages, pédiluves, réseaux et systèmes de traitement de l’eau.
Cependant, la configuration particulière des locaux associant dans un même ensemble immobilier la salle des fêtes, la bibliothèque et la piscine (hors bassins) alimenté de manière unitaire en eau potable, eau chaude sanitaire et électricité nécessite de régler par voie conventionnelle les questions d’assurance des biens et de répartition des coûts entre la Commune et la Communauté de Communes.

De même la seule affectation 3 mois sur 12 à l’accueil de la piscine de deux agents communaux titulaires permanents ne rend pas opportun un transfert de ce personnel à la Communauté de Communes, il convient donc également de régler par la voie conventionnelle la répartition des coûts liés à la rémunération de ce personnel.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser M. le Président à signer avec la Commune d’Esvres sur Indre la convention relative au fonctionnement de la piscine communautaire d’Esvres sur Indre

3.1.1.
ZAE Les Coquettes : DCE - Marché de travaux
· DEBAT

M. Gauthier précise le planning : les travaux débutent en septembre 2003.
· DECISION

La C.C.V.I. envisage l’extension de la Z.A.E. des Coquettes à St Branchs. Cette extension implique le prolongement de la voirie existante, accessible depuis la R.D. n°50.

Les travaux consistent donc, en la réalisation d’une voirie de 6 mètres de large et de 135 mètres de long avec la création d’une placette de retournement à son extrémité.

La Direction Départementale de l’Equipement (Subdivision de Montbazon) est le maître d’œuvre de ce projet et a réalisé le Dossier de Consultation des Entreprises afin de pouvoir lancer une procédure d’Appel d’Offres (marché de travaux).

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· De procéder à la consultation des entreprises par Appel d’Offres Ouvert (articles 33, 58 à 60 du Code des marchés Publics) ;

· D’approuver le Dossier de Consultation réalisé à cet effet ;

· D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer le marché qui résultera de la consultation des entreprises, après attribution par la Commission d’Appel d’Offres, ainsi que toutes les pièces s’y référant.

3.2.1.
ZAE La Bouchardière : DCE - Marché de travaux
· DEBAT
M. Gauthier précise que le 2ème chantier de fouilles vient de commencer pour finir fin juin 2003.

· DECISION

La C.C.V.I. envisage l’extension de la Z.A.E. de la Bouchardière à Monts. Cette extension implique le prolongement de la voirie existante. Les travaux consistent donc, en la réalisation d’une voirie avec une placette de retournement à son extrémité et en la création d’un bassin d’orage.

La modification du projet de lotissement (phasage des travaux : afin que les parcelles en bordure de la R.D. n°86 puissent être rapidement desservies et cédées) a été approuvée lors de la séance du Conseil Communautaire du 05/03/03.

Le bureau d’études Saunier-Techna, maître d’œuvre de ce projet, a de ce fait, modifié le Dossier de Consultation des Entreprises (approuvé lors du Conseil Communautaire du 27/11/02) afin de pouvoir lancer la procédure d’Appel d’Offres (marché de travaux).

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· De procéder à la consultation des entreprises par Appel d’Offres Ouvert (articles 33, 58 à 60 du Code des marchés Publics) ;

· D’approuver le Dossier de Consultation réalisé à cet effet ;

· D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer le marché qui résultera de la consultation des entreprises, après attribution par la Commission d’Appel d’Offres, ainsi que toutes les pièces s’y référant.

3.3.1.
ZAE Saint-Malo : Aliénation de terrain - Tecmeca
· DECISION

Monsieur le Président indique que la société TECMECA représentée par Mr J-P GUILLARD – ZI n°1 « Les Aubuis – Jean Perrin – BP 702 – 37557 SAINT AVERTIN cedex - a sollicité la Communauté de Communes pour l’achat d’un terrain situé sur la zone d’activités économiques Saint Malo à Esvres. 

Le projet consiste en la construction d’un bâtiment d’environ 600 m² à usage d’atelier et bureaux afin d’assurer le développement de l’entreprise  qui exerce l’activité de conception – création et fabrication de moules et d’outillages avec un bureau d’études intégré. L’entreprise emploie actuellement 12 personnes.

L’entreprise a confirmé son accord sur la réservation du terrain par courrier en date du 6 mai 2003.

Monsieur le Président informe que la commission développement économique a souhaité que toute autorisation relative à une aliénation de terrain sur une ZAE ait une validité maximale de 24 mois. Passé ce délai, en l'absence d'acte notarié signé ou d'un calendrier de réalisation précis présenté par le futur acquéreur, la CCVI se réserve le droit de remettre le terrain à la commercialisation.
Vu l’estimation du service des Domaines en date du 7 août 2001 ;

Vu la consultation de la commission développement économique et l’avis favorable du bureau en date du 28 avril 2003 ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser l’aliénation des parcelles concernées, pour un acte notarié à intervenir dans un délai maximum de 24 mois, aux conditions suivantes :

	Commune
	Parcelle
	Ilots
	Superficie
	Prix au m² HT en €
	Montant €HT

	ESVRES
	Ex F2240
	Ilot 2 et partie îlot 3
	3 157 m² (à préciser après découpage de l’îlot 3 par le géomètre))
	10.13
	32 000


au profit de Mr GUILLARD ou toute société qu’il représentera.

· D’imputer la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0201 du budget annexe des zones d’activités ;

· D’autoriser le Président ou son représentant à signer les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.

3.4.1.
ZAE La Grange Barbier : Aliénation de terrain – Théma Environnement
· DEBAT

M. Gauthier fait part d’une erreur de frappe sur le projet de délibération : le prix de vente est 13 720 € au lieu de 137 200 €.

· DECISION

Monsieur le Président indique que la société THEMA ENVIRONNEMNT représentée par Mr Dominique IGLESIAS – 1, mail de la Papoterie – 37170 CHAMBRAY LES TOURS - a sollicité la Communauté de Communes pour l’achat d’un terrain situé sur la zone d’activités économiques La Grange Barbier à Montbazon. 

Le projet consiste en la construction d’un immeuble d’environ 120 m² à usage de bureaux afin d’assurer le développement de l’entreprise  (bureau d’études – 6 emplois)

L’entreprise a confirmé son accord sur la réservation du terrain par courrier en date du 21 mars 2003 et a informé la Communauté de la création de la SCI I.D.AL qui portera le projet de construction.

Monsieur le Président informe que la commission développement économique a souhaité que toute autorisation relative à une aliénation de terrain sur une ZAE ait une validité maximale de 24 mois. Passé ce délai, en l'absence d'acte notarié signé ou d'un calendrier de réalisation précis présenté par le futur acquéreur, la CCVI se réserve le droit de remettre le terrain à la commercialisation.
Vu l’estimation du service des Domaines en date du 10 janvier 2003 ;

Vu l’avis favorable de la commission développement économique du 7 avril 2003 ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser l’aliénation de la parcelle concernée, pour un acte notarié à intervenir dans un délai maximum de 24 mois, aux conditions suivantes :

	Commune
	Parcelle
	Superficie
	Prix au m² HT en €
	Montant €HT

	MONTBAZON
	B 897
	1 000 m²
	13.72
	13 720


au profit de Mr IGLESIAS ou toute société qu’il représentera.

· D’imputer la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0001 du budget annexe des zones d’activités ;

· D’autoriser le Président ou son représentant à signer les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.

4.1.
Modification du tableau des effectifs
· DEBAT

M. le Président précise que les deux postes créés en catégorie A concernent le recrutement d’une seule personne : le coordonnateur petite enfance. Cette procédure vise seulement à faciliter le recrutement.

Le rédacteur est recruté pour le service paye - suivi de carrières.

· DECISION

Vu la lettre d’observation de M. le Préfet d’Indre et Loire en date du 29 avril 2003 demandant une modification de la délibération du conseil communautaire n° 2003.03.A.6.2. du 05 mars 2003 au motif que cette dernière ne mentionne pas le niveau de rémunération des emplois créés ;

Vu l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée aux termes duquel les emplois sont créés par délibération du conseil communautaire ;

Vu l’article 3 alinéa 2 de la loi susvisée autorisant le recrutement d’agents non titulaires pour exercer des fonctions correspondant à un besoin saisonnier pour une durée maximale de six mois pendant une même période de douze mois ;
Vu le tableau des effectifs de la Communauté de Communes modifié par le conseil communautaire le 27 novembre 2002 ;
Vu les délibérations concordantes des conseils municipaux des huit communes membres de la Communauté de Communes reconnaissant l’intérêt communautaire des piscines d’Esvres sur Indre et de Saint Branchs ;
Vu l’article 1 de la loi n° 51-662 du 24 mai 1951 modifiée aux termes duquel toute baignade d’accès payant doit, pendant les heures d’ouverture au public, être surveillée d’une façon constante par du personnel qualifié titulaire du diplôme d’Etat ;

Considérant qu’il convient de procéder au recrutement d’agents non titulaires qualifiés (titulaires du titre de maître nageur sauveteur et titulaires du BNSSA) pour couvrir le besoin saisonnier correspondant à la période d’ouverture au public des piscines d’Esvres sur Indre et de Saint Branchs (mai à septembre de chaque année) ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser M. le Président de la CCVI à recruter en application de l’article 3 alinéa 2 de la loi susvisée :

	Nombre
	Grade
	Catégorie
	Temps complet
	Période de recrutement
	Nature des fonctions
	Niveau de rémunération base

	4
	Educateur des activités physiques et sportives de 2ème classe
	B
	Oui
	Mai à septembre
	Surveillance, encadrement et enseignement des activités de natation
	IB 298 *

	2
	Opérateur des activités physiques et sportives
	C

échelle 4
	Oui
	Mai à septembre
	Assistance à la mission de surveillance
	IB 259 **

	1
	Opérateur des activités physiques et sportives
	C

Echelle 4
	Non

12/35ème
	Mai à septembre
	Assistance à la mission de surveillance
	IB 259 **


* le niveau de rémunération s’inscrira entre le 1er et le dernier échelon du grade des éducateurs des APS de 2ème classe soit entre IB 298 et IB 544 en fonction de l’expérience professionnelle de l’agent recruté.

** le niveau de rémunération s’inscrira entre le 1er et le dernier échelon du grade des opérateurs des APS soit entre IB 259 ET IB 382 en fonction de l’expérience professionnelle de l’agent recruté.

· De préciser que les titulaires du diplôme de maître nageur sauveteur seront autorisés à organiser des leçons particulières de natation avec les moyens du service en dehors des heures normales de surveillance.

Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 aux termes duquel les emplois sont créés par délibération du conseil communautaire ;

Vu le tableau des effectifs de la Communauté de Communes modifié par le conseil communautaire le 27 novembre 2002 ;

Considérant que les nouveaux transferts de compétences envisagés au 1er janvier 2004 nécessitent d’adapter l’organisation des services par la création des postes suivants :

Responsable de la gestion des compétences, des carrières et des paies

· Suivi du déroulement de carrière des agents

· Formation

· Aménagement du temps de travail

· Procédure d’évaluation

· Rémunération

· Recrutement

· Assurance des droits statutaires

Directeur de la petite enfance et de la jeunesse

· Conseil et liaison avec les structures associatives gestionnaires

· Suivi des projets communautaires de centres multiaccueil

· Mise en relais des assistantes maternelles à l’échelle communautaire

· Négociation des relations contractuelles avec la CAF

· Emergence d’actions et d’animations d’intérêt communautaire en direction de l’enfance et de la jeunesse en coordination avec les animateurs communaux

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· De créer un emploi d’attaché territorial ;

· De créer un emploi de coordinatrice de crèches (coordinatrice territoriale d’établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans) ;
· De créer un emploi de rédacteur territorial ;
· De modifier à compter du 14 mai 2003 le tableau des effectifs du personnel titulaire comme suit :
	Filière
	Grade
	Catégorie
	Effectif

Budgétaire
	Temps

Non Complet
	Effectif

au 27/11/2002

	Administrative
	Attaché/Directeur Général 

des Services

(emploi fonctionnel)
	A
	1
	0
	1

	Administrative
	Attaché
	A
	1
	0
	0

	Médico-sociale
	Coordinatrice de crèches
	A
	1
	0
	0

	Administrative
	Rédacteur
	B
	1
	0
	0

	Technique
	Technicien
	B
	1
	0
	1

	Administrative
	Agent administratif
	C
	2
	0
	1

	TOTAL
	
	
	7
	0
	3


4.2.
Attribution des subventions
· DECISION

Vu les différentes demandes de subventions déposées par les associations ou autres organismes locaux ;
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’attribuer au titre de l’exercice 2003 les subventions listées dans le tableau ci-après :

	Chapitre
	Fonction
	Bénéficiaire
	Objet
	Montant
	

	6574
	523
	Mobilité 37
	Plate forme covoiturage
	1 000,00
	

	6574
	523
	Mobilité 37
	Taxi social n°2
	4 500,00
	

	6574
	523
	Un Vélo pour tous
	Mobilité des personnes en insertion
	5 500,00
	

	6574
	312
	3P2A
	Salon du Petit Format - Edition 2003
	1 500,00
	Délibération n°2002.06.A.3.3.1. du 26 juin 2002 reconnaissant le "rayonnement communautaire" de la manifestation


4.3.
Versement d’indemnité à une stagiaire
· DECISION

Vu la convention passée entre la Communauté de Communes du Val de l’Indre et l’Ecole Polytechnique de l’Université de Tours, Département Aménagement (CESA), relative au stage de formation professionnelle suivi par Mlle Marcelline BACHELET du 05 mai 2003 au 05 août 2003 ;

Considérant la possibilité de verser, à titre de gratification en contrepartie du travail productif fourni par le stagiaire, une indemnité exonérée de charges dans la limite de 30% du SMIC ;

Considérant l’obligation faite à ce stagiaire de se déplacer avec son véhicule personnel dans les différentes communes de la Communauté de Communes pour réaliser les entretiens nécessaires à la production de son étude ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser le versement à Mlle Marcelline BACHELET d’une indemnité de stage limitée à 30% du SMIC par mois, soit 1035,91 x 30% = 310,77 € ;

· D’autoriser le versement à Mlle Marcelline BACHELET d’une indemnité pour frais de déplacement selon le barème fixé par l’arrêté du 20 septembre 2001 (0,21 € par km pour les véhicules de 5 CV et moins).
4.4.
Indemnité allouée aux régisseurs de recettes
· DECISION

Vu le décret n°92-681 du 20 juillet 1992 ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 ;

Vu l’arrêté ministériel du 03 septembre 2001 ;

Considérant le nombre important (supérieur à 200 par semaine) d’opérations d’encaissement au comptant effectuées par le régisseur des recettes de la piscine communautaire d’Esvres sur Indre.
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’instituer une indemnité en faveur du régisseur des recettes de la piscine communautaire d’Esvres-sur-Indre selon les conditions suivantes :

· Le régisseur percevra le montant de l’indemnité de responsabilité annuelle correspondant à la tranche de recettes moyennes mensuelles encaissées de 4 601 à 7 600 euros majorée de 100 %.

· Le suppléant percevra l’indemnité de responsabilité annuelle correspondant à la tranche de 4 601 à 7 600 euros pour la période durant laquelle il assure effectivement le fonctionnement de la régie.

5.
Point sécu de la commune de Veigné

· DEBAT

M. Thalineau informe l’assemblée de la fermeture programmée du Point Sécu à Veigné. Les raisons invoquées sont la rationalisation des dépenses et le double emploi avec les bornes et le numéro vert. Le Conseil municipal de Veigné a délibéré pour le maintien du Point sécu. M. Thalineau propose que la CCVI délibère sur ce sujet pour appuyer l’action communale en faveur du maintien d’un service de proximité. Il précise que ce point sécu (centre 201) concerne Veigné - Montbazon - Truyes et les Fontaines)

· DECISION

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le projet de suppression de tout ou partie des points Sécurité Sociale par la CPAM d’Indre et Loire et particulièrement du « point Sécu » de Veigné,

Considérant qu’une part importante de la population de la CCVI est intéressée par le « point Sécu » de Veigné qui relève du centre 201 de la CPAM,

Considérant l’intérêt de ce service de proximité pour les usagers, particulièrement pour ceux ne disposant pas de facilités de déplacement,

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’émettre le vœu du maintien du « point Sécu » de Veigné.

7.
Questions diverses

M. Turco communique les dernières informations sur le projet de centre commercial à Esvres sur la ZAE Saint-Malo. Suite au refus du dossier en CNEC (Commission Nationale d’Equipement Commercial), M. Maquin, le porteur du projet, va redéposer un nouveau dossier en commission départementale.
Le Président,

Pierre PALAT
Les membres du conseil communautaire,

M. ARRAULT

M. AUDET

M. BALANGER

M. BLONDEAU

M. BOURINEAU

M. CHAUSSON

M. COUSTEAU

Mme ENAULT

M. FAURE

Mme FAUTRERO

M. FILLON

Mme GABILLAT

M. GAUTHIER

M. MARTRES

M. B. MAURICE

Mme MASVEYRAUD

M. METAIS

M. NOYANT

M. PARIS

M. PELLETIER

M. PLOQUIN

M. REVECHE

M. THALINEAU

M. THIMEL

M. TURCO
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